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Après une première saisie meuble,un huissier
peut encore revenir

Par jhons57, le 11/12/2013 à 17:22

Bonjour,rnrnJe voudrai savoir si après une première saisie meuble par un huissier, il peut
encore revenir pour me saisir encore des biens? Je précise que c'est sur la même affaire et
comme le montant des meubles saisies ne couvrent pas ma dette alors je ne sais pas s'il a le
droit de revenir une deuxième fois. Merci

Par aguesseau, le 11/12/2013 à 17:38

bsr,rntant que votre dette (principale, intérêts et frais de recouvrement)n'est pas entièrement
soldée, l'huissier peut continuer les actions de saisies afin de récupérer les sommes encore
dues.rnil peut effectuer des saisies sur rémunérations et comptes bancaires.rncdt

Par jhons57, le 02/01/2014 à 21:42

Re bnsr, bonne année, bonne santé. rnrnBien entendu, toutefois je demande si il peut revenir
encore pour une saisie au domicile ? hormis à bien sûr sur rémunération ou sur comptes
bancaires. Merci

Par cocotte1003, le 03/01/2014 à 11:56



Bonjour, oui il peut, cordialement
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